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Chemin de la Justice (Nantes)

La CCEG (Communauté de Communes Erdre et Gesvres) et Nantes métropole 
aménagent un itinéraire cyclable sécurisé sur la rue des basses landes (Ragon) et 
le chemin de la justice. 

L’objectif est de favoriser les déplacements cycles entre Treillières et le nord de 
l’agglomération Nantaise notamment pour des trajets domicile-travail à vélo.

La mise en œuvre du projet est réalisée sur deux tronçons :

Un premier tronçon : De fin avril à fin juillet 2025, la CCEG réalise des travaux sur la rue 
des basses landes pour créer une piste cyclable bidirectionnelle en parallèle à la 
voirie, le long des entreprises jusqu’à l’entrée du chemin de la justice.

Un second tronçon : A partir du 19 mai, le pôle de proximité de Nantes Métropole 
expérimente la fermeture du chemin de la justice aux voitures (sauf accès au Centre 
technique de la Direction Nature et Jardin de la Ville de Nantes). Le chemin de la justice 
deviendra donc une voie verte et sera ainsi dédiée uniquement aux modes actifs.

Une signalétique orientera les véhicules venant du nord (Ragon) vers la 2x2 voies pour 
éviter le report de trafic à travers le quartier résidentiel du Bois Raguenet.

Cette expérimentation sera suivie d’une phase de bilan pour évaluer les usages et 
également l’intensité des différents reports : des comptages de véhicules ont été réalisés 
en mars 2025 dans le Bois Raguenet. De nouvelles mesures seront effectuées courant 
juin 2025. Le bilan sera réalisé en septembre 2025 pour tirer les leçons de cette 
expérimentation et décider des suites à donner.

Le pôle de proximité se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
ou pour recueillir vos observations pendant cette phase d’expérimentation, au 02 51 83 
65 00 ou projets.pole.erdre.cens@nantesmetropole.fr.
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